
10

S:uSto.;ô.„i,é« chac,„e am,Se .W t..,„ tel» vcvem,» ammol,.

. -, 1 ,„. ..,.f- «Innt K (UHvnince est ordonnée ixprès les Jix

c":. nue enfant par année.

.• < i«. -CM i; rn-iimissaivcsnarlerf enfanta et dcsc'jndanta

^io. Les filles et petite«-filU.s d. testateur i,.uventi>orccvou- Icura retenus

*. n< l'autorisation de leurs maris.

^^raVrdr.w,!r4re;'K:rrJrr™;\4-é. ^ .-„...„. ,o,Miac.di.

traits ou endommagé».

--.„ tl„. co™mU.loii <le cinci pour cent est accordée wix ri,16i.Com.m.8.ire(>.

,„r leTreve!,ur„"r;™ U per?oFve„t ch.,ue „„„ée, pour le, récompenser de

leurs peine!» et soins.

""u. pouvoir, donnés par le .^».e„.^^^^^^^^^

Fi léi-Commissairea doivent dure, aussi longieuip» ^uo

au testament.

§ II.

Namimtion d^Exêcutewa Testamentaires et FicUi-Commùsaires.

, ,.. TT 1,1 » Tn«iPPTT ROURRET étant décédé en Mars 1859, les

I. Le dit Honorable JOSEPH BU b uni!.! e
Isidore-Cakdidf.-Edouard

dits MM. Joseph Belle,
.p/f

"^ Langea i>et^b^^^^^^^^^
Fidéi-Commis-

M.SSUX formant une n^*J;>"té,i\%^^tu4ov e?eri'a£cnce, alor., temporaire

.r.re.s d« dit |^honorabJe Jo.^^^^^^
rem.lacèVent le dit Hono-


